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Cour constitutionnelle des Comores

I.  Suprématie de la Constitution dans l’ordre interne – Effectivité 
de la suprématie

1.  STATUT DE LA CONSTITUTION ET HIÉRARCHIE 
DES NORMES

La Constitution contient-elle une disposition déterminant son rang nor-
matif et son effi cacité juridique ?

Aucune disposition de la Constitution ne détermine son rang ; cependant, 
elle dispose que les lois organiques et le règlement intérieur de l’Assem-
blée de l’Union sont soumises à un contrôle a priori de leur conformité à la 
Constitution.

La Constitution a-t-elle élaboré une quelconque échelle de prévalence 
entre les différents types de normes constitutionnelles (valeur, principes, 
droits, pouvoirs, garanties, etc.) ? Veuillez, le cas échéant, citer des cas en 
élucidant l’idée sous-jacente.

Non.

La Constitution a-t-elle donné lieu à des normes qui la complètent ou la 
modifi ent ? Veuillez les énumérer tout en explicitant leur mode opératoire, 
leur régime juridique et les diffi cultés rencontrées.

Certaines dispositions de la Constitution renvoient à des lois organiques qui la 
complètent, notamment celles relatives à l’organisation judiciaire, organisation 
et fonctionnement de la Cour constitutionnelle, aux conditions d’éligibilité du 
président de l’Union et aux membres de l’Assemblée de l’Union.

Le préambule fait-il formellement partie du « bloc de constitutionnalité » ? 
Quelle est sa nature juridique ?

La Constitution précise expressément que « ce préambule fait partie intégrante 
de la Constitution ».
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Existe-t-il des normes de droit interne supérieures à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?

Non.

Le droit international fait-il formellement partie du « bloc de constitu-
tionnalité » ?

Oui, dès lors que la Constitution précise que les traités et conventions réguliè-
rement ratifi és ont une valeur supérieure à la loi nationale.

Certaines sources internationales bénéfi cient-elles d’une place parti-
culière ou d’un statut spécifi que au sein de la Constitution ? Veuillez 
l’expliquer.

Quelles sont les limites constitutionnelles à l’intégration de l’État dans un 
ordre international ?

Aucune limite, sous réserve que l’intégration ne porte pas atteinte aux prin-
cipes arrêtés par la Constitution.

La stabilité de la Constitution est-elle, selon vous, un élément de sa 
suprématie ?

Oui.

La Constitution est-elle souvent modifi ée ? A-t-elle été modifi ée en réac-
tion à une décision de la Cour ?

Souvent modifi ée, mais rarement en réaction d’une décision de la Cour consti-
tutionnelle. Cependant, la dernière révision constitutionnelle (2014) a été une 
réaction par rapport à une décision de la Cour constitutionnelle, indiquant 
que « les pouvoirs de l’Assemblée expirent à l’ouverture de la session d’avril 
2014 » ; la révision a eu pour effet de proroger le mandat de ladite Assemblée 
jusqu’en décembre 2014.

Les traités internationaux peuvent-ils conduire à modifi er la Constitution ?

Si les traités sont contraires à la Constitution, celle-ci doit être modifi ée avant 
leur ratifi cation.

2. APPRÉCIATION DE L’EFFECTIVITÉ

La suprématie de la Constitution en droit interne est-elle effective ?

Oui.

La place de la Constitution est-elle unanimement reconnue par les autres 
institutions et juridictions nationales ?

Oui.
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La légitimité du contrôle de constitutionnalité des lois est-elle aujourd’hui 
contestée ?

Non.

Quelles autres autorités garantissent le respect de la Constitution ? Quels 
sont leurs rapports avec la Cour ?

Les autorités judiciaires et exécutives dans la mesure où leurs actes et actions 
participent au respect de la Constitution et de sa suprématie.

Comment l’autorité des décisions de votre Cour est-elle organisée en 
droit positif (source, qualifi cation, portée...) ? Une autorité jurispruden-
tielle est-elle reconnue, en droit ou en fait, aux décisions de votre Cour ? 
L’autorité des décisions de la Cour est-elle correctement respectée ?

La Constitution dispose expressément que les décisions de la Cour consti-
tutionnelles sont sans recours et s’imposent à toutes les autorités, y compris 
judiciaires.

3. ÉTENDUE DE LA GARANTIE DE LA CONSTITUTION

La jurisprudence constitutionnelle a-t-elle reconnu l’existence d’un « bloc 
de constitutionnalité » ? Quels sont les principes, les normes et les sources 
qui intègrent ledit bloc ? Veuillez l’expliquer.

Le bloc de constitutionnalité tel qu’il découle de la jurisprudence de la Cour, 
intègre les dispositions de la Constitution, ainsi que l’ensemble des traités et 
conventions régulièrement ratifi és par l’Assemblée.

Dans l’exercice de son pouvoir d’interprétation, est-ce que votre Cour 
se réfère, en plus de la Constitution et des lois organiques, à d’autres 
normes qui font partie aussi de ce qui est communément appelé « bloc de 
constitutionnalité » ?

Oui, notamment les traités et conventions ratifi és.

Quelles normes/compétences échappent au contrôle de la Cour ? Quelles 
sont les limites de son contrôle ?

Outre les matières relevant de la compétence de juridictions judiciaires, les 
lois ordinaires échappent au contrôle de constitutionnalité, sauf dans deux cas : 
d’une part, lorsqu’elles sont attaquées devant la Cour dans les trente jours 
qui suivent leur promulgation et, d’autre part, lorsqu’elles font l’objet d’une 
exception d’inconstitutionnalité soulevée devant une juridiction.
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Les mécanismes de contrôle de constitutionnalité sont-ils suffi samment 
effi caces (garantie des droits) ? En quoi ce contrôle est-il perfectible pour 
garantir l’effectivité des droits constitutionnels ?
Le mécanisme est perfectible et une loi organique viendra préciser et compléter 
les procédures.

Quelles sont les méthodes d’interprétation adoptées par votre Cour lors 
de son contrôle de constitutionnalité ?

La Cour a-t-elle progressivement renforcé son contrôle ? Comment ? 
Veuillez donner des cas typiques.
Le contrôle de constitutionnalité se renforce timidement car n’intervient 
qu’en cas de saisine. Mais à l’occasion d’une saisine, la Cour peut examiner 
la constitutionnalité de la norme attaquée, même si le recours n’est pas direc-
tement lié à un contrôle a priori ou a posteriori de la loi.

À titre d’exemple, un requérant saisit la Cour, en matière électorale, pour faire 
constater que certaines dispositions de la loi électorale auront une application 
rétroactive, s’agissant des conditions d’éligibilité.

La Cour a constaté que s’agissant des droits politiques et civiques, la loi électo-
rale ne doit pas avoir d’application rétroactive, privatrice de droit, notamment 
de droit d’éligibilité.

Comment analysez-vous l’évolution des pouvoirs jurisprudentiels de votre 
Cour ? Considérez-vous que ceux-ci permettent d’assurer de façon satis-
faisante et effective le respect de la Constitution ?
Il est acquis depuis une dizaine d’années, que les pouvoirs jurisprudentiels 
sont accrus et participent au respect de la Constitution.

Quelles diffi cultés votre Cour a-t-elle rencontrées, par le passé et/ou 
récemment, quant à l’effectivité de la Constitution (notamment les contra-
dictions de jurisprudences) ?
Pour l’heure, aucune contradiction de jurisprudence ; celle-ci demeure constante.

II.  Suprématie de la Constitution et internationalisation du droit 
– Rapports de systèmes et infl uences internationales sur 
la Constitution

1.  STATUT DES NORMES INTERNATIONALES 
DANS LA HIÉRARCHIE DES NORMES

La Constitution prime-t-elle sur les normes de droit international ?
Non, car ces normes sont intégrées dans le bloc de constitutionnalité, chaque 
fois qu’elles ont été ratifi ées.
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Quelle signifi cation retenez-vous de la primauté ? Distinguez-vous entre 
« primauté » (raisonnement hiérarchique déterminant les conditions 
d’édiction et de validité d’une norme) et « prévalence » (en tant que prin-
cipe de résolution des confl its de norme) ?

Considérez-vous qu’il existe un « droit constitutionnel international ou 
européen » ?

Oui.

Votre cour retient-elle une conception moniste ou dualiste des rapports 
entre l’ordre interne et l’ordre externe ?

Conception moniste.

Existe-t-il des normes internationales de valeur supérieure à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?

La jurisprudence constitutionnelle s’est-elle prononcée sur la valeur et 
la hiérarchie juridique des conventions et traités internationaux, surtout 
lorsqu’il s’agit des droits fondamentaux ?

À l’occasion d’un recours contre une loi à caractère religieux, la Cour a fait 
prévaloir les dispositions de la déclaration universelle des droits de l’homme, 
de la Charte des Nations unies et de celle de l’Union africaine pour sanctionner 
certaines dispositions de la loi incriminée.

2. INFLUENCES SUR LE CONSTITUANT

Quelles sont les infl uences internationales sur l’élaboration de la 
Constitution (lors de son élaboration ou révision) ?

L’élaboration de la Constitution comme sa révision observent les normes 
internationales en ce que les chartes des Nations unies, de l’Union africaine, 
le Pacte de la Ligue des États arabes, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme des Nations unies et la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples, ainsi que les conventions internationales notamment celles relatives 
aux droits de l’enfant et de la femme.

Ces normes font parties intégrante de la Constitution.

Dans l’affi rmative, quels domaines sont concernés ?

Droits humains, droits fondamentaux, droits civiques et politiques, droits de 
l’enfant, de la femme.
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3. COMPÉTENCES DE LA COUR

Votre cour contrôle-t-elle la conformité des lois (et/ou d’autres textes) aux 
normes de droit international ?

Oui.

Votre cour applique-t-elle directement des instruments internationaux ? 
Dans l’affi rmative, lesquels et sur quel fondement ?

Sur les questions relatives aux droits de l’homme, libertés publiques, la Cour 
applique, sans réserve, les instruments internationaux ratifi és par l’État como-
rien sur le fondement qu’ils relèvent du bloc de constitutionnalité des lois.

Votre cour applique-t-elle des dispositions ayant une source ou origine 
internationale ? Dans l’affi rmative, lesquelles et sur quel fondement ?

Idem.

4. SITUATIONS DE CONFLITS OU DE CONCURRENCE

Quelles sont les situations de confl it entre la Constitution et les nomes inter-
nationales ? Ces situations ne concernent-elles que les droits fondamentaux ?

Ces confl its sont résolus, a priori, par la Constitution au moment de son élabo-
ration dans la mesure où la Constitution précise que les traités et conventions 
régulièrement ratifi és ont « une autorité supérieure à celle de la loi » nationale.

En outre, lorsque le traité ou la convention comporte des dispositions 
contraires à la Constitution, celle-ci doit être révisée avant la ratifi cation 
desdites dispositions.

Dans ces conditions, ces confl its ne se posent plus et, dans le cas échéant, la 
suprématie de la norme internationale sur le droit interne, le droit international 
l’emporte.

Comment ces situations de confl its sont-elles résolues (règles de compétence, 
règles procédurales...) ?

La Cour constitutionnelle fait toujours prévaloir le droit international dans la 
résolution de confl it du droit international et du droit interne.

La cour s’efforce-t-elle de limiter ces confl its ? Dans l’affi rmative, comment 
et par quelles méthodes (hiérarchie entre normes fondamentales, voie 
d’harmonisation, recherche d’équivalence des protections, transfert de 
contrôle...) ? Ces méthodes ont-elles été perfectionnées ?

La prévention de ces confl its par la Cour se fait à travers le contrôle a priori 
de constitutionnalité des lois organiques qui permet au juge constitutionnel de 
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sanctionner les dispositions susceptibles de créer des confl its en se fondant sur 
la primauté du droit international sur le droit interne.

La Constitution organise-t-elle une protection des droits équivalente aux 
dispositions internationales applicables ? Quels domaines présentent une 
différence de protection ?

Dans les cas de protection semblable ou équivalente, le contrôle de consti-
tutionnalité est-il en concurrence avec le contrôle de compatibilité à un 
traité international ? Considérez-vous que cette concurrence soit de 
nature à remettre en cause la suprématie de la Constitution ?

L’invocation de la Constitution est-elle plus diffi cile (règles de procédure, 
délais, conditions de saisine, objet limité du contrôle...) que celle d’une 
norme internationale ?

Quelles sont les situations dans lesquelles les rapports avec les normes 
internationales apparaissent plus délicats ? Veuillez donner deux ou 
trois exemples typiques de ces diffi cultés.
Les situations diffi ciles concernent la conciliation du droit international et les 
prescriptions d’ordre religieux. Dans ces situations, la Cour privilégie le droit 
international, précisément en ce qui concerne les droits fondamentaux.

5.  INFLUENCES SUR LA JURISPRUDENCE 
CONSTITUTIONNELLE

Votre Cour tient-elle implicitement compte des instruments inter-
nationaux ou s’y réfère-t-elle expressément lorsqu’elle applique le droit 
constitutionnel ?
Elle s’y réfère expressément.

Votre Cour a-t-elle déjà été en butte à des confl its entre les normes 
applicables à l’échelon national et celles qui sont applicables à l’échelon 
international ? Dans l’affi rmative, comment ces confl its ont-ils été réglés ?
La Cour a connu une affaire qui opposait les dispositions d’une loi interne 
à caractère religieux et la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
notamment la liberté de conscience, de penser, de manifester et de s’exprimer 
librement.

Quelle est la valeur juridique reconnue par votre cour à une décision 
d’une juridiction internationale ?
La Cour constitutionnelle s’inspire largement de solutions jurisprudentielles 
étrangères (juridiction nationale et juridiction internationale) chaque fois 
qu’elle l’estime utile pour trancher sur une affaire pendante.
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La jurisprudence des juridictions internationales infl uence-t-elle votre 
Cour ?

Oui.

Une force interprétative est-elle juridiquement reconnue ? Cette infl uence 
est-elle à la hausse ? Comment cela se manifeste-t-il ?

L’interprétation de la Constitution peut-elle se faire au regard d’une dis-
position internationale ? Veuillez donner des cas typiques.
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